
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Un ion-Trava il-J ustice

REPERTOTRE No 022lGCC DU 14 JUILLET 2023

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requ6te enregistree au Greffe de la Cour le 06 Juillet
2023, sous le n"020/GCC, edt laquelle Monsieur Geoffroy
FouMBouLA LiBEKA MAKosso a saisi la cour Constitutionnelle aux
fins de voir d6clarer inconstitutionnelles les dispositions du tiret 5 de
I'article 57 de la lpi no07196 du 12 Mars 1996 portant dispositions
communes a tgutes les 6lections politiques, modifiee, faisant
obligation aux c{nuidats de produire un rec6pisse de declaration des
biens dans le cadre des elections leqislatives 2023 :

DECISION N" 022lCC DU 14 JUILLET 2023 RELATIVE A LA
REQUETE PRESENTEE PAR MONSIEUR GEOFFROY
FOUMBOULA LIBEKA MAKOSSO TENDANT A LA
DECLARATION D'I NCONSTITUTIO N NALITE DES
DISPOSITIONS DU TIRET 5 DE L'ARTICLE 57 DE LA LOI
No07/96 DU 12 MARS 1996 PORTANT DTSPOSITTONS
CoMMUNES A TOUTES LES ELECTIONS POLITTQUES,
MODIFIEE, FAISANT OBLIGATION AUX CANDIDATS DE
PRODUIRE UN RECEPISSE DE DECLARATION DES BIENS
DANS LE CADRE DES ELECTIONS LEGISLATIVES 2023

Vu la Constitution ;



_ vu la Loi organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur ra cour
Constitutionnelle, modifiee par la Loi organique n" o2Tlzo2r du 31
Janvier 2A22;

vu le Rdglement de procedure de la cour constitutionnelle
n"035/cc/06 du 10 novembre 2006, modifie par le Reglement de
Procedure de la cour constitutionnelle no 047lccl2}rg iu zo Juillet
2018 ;

vu la loi n"07196 du 12 Mars 1996 portant dispositions
communes d toutes les 6lections politiques, modifiee par ta toi
n'004/2023 du 0B mai 2023 ;

Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

1-consid6rant que par requGte susvisee, Monsieur Geoffroy
FouMBouLA LIBEKA MAKosso a saisi la cour constitutionnelle aux
fins de voir declarer inconstitutionnelles les dispositions du tiret 5 de
l?rticle 57 de la loi no07196 du 12 Mars 1996 portant dispositions
communes d toutes les elections politiques, modifiee, susvisee, faisant
obligation aux candidats de produire un recepisse de declaration des
biens dans le cadre des 6lections ldgislatives Z0Z3 ;

2-Consid6rant qu?u soutien de sa regu6te, Monsieur
Geoffroy FouMBouLA LIBEKA MAKosso expose que dans sa decision
n" 01O/cc du 27 juin 2023,la cour constitutionnelle a annule le d6cret
n'0096/PR/MRICAAI relatif aux delegations speciales chargees de
recevoir les declarations des biens de chaque candidat a une election
politique, de laquelle il ressort que seul le secretaire General de la
commission de Lutte contre la Corruption et l'Enrichissement Illicite
est habilite a recevoir lesdites d6clarations; qu'il poursuit que les
dispositions du tiret 5 de l'article 57 de la loi no07l96 du 12 Mars 1996
portant dispositions communes i toutes les elections politiques,
modifiee, susvis6e, exigent un r6cepiss6 de declaration des biens en
cours de validite pour l'ensemble des elections, lequel rectipisse ne
peut etre delivre qu?pres transmission de cette declaration des biens



au secretaire G6n6ral de ladite commission dont le sidge se trouve d
Libreville ; qu'ir rerdve, en outre, que seurs Ies candidats a 

'erectiondes deputes et i ceile du president de ra Repubrique sont invites, d cejour, a effectuer reurs decrarations des biens. res candidats aux
elections locales ayant ete exemptes ;

3-consid6rant qu'ir en deduit que r?nnuration des deregations
speciales a eu pour effet, d'une part, de favoriser uniquement res
candidats r6sidant dans la circonscription 6lectorale du Grand
Libreville, lesquels ob6issent a cette exigence en deposant leurs fiches
de d6claration des biens aupres du secr6taire G6ndrar de ra
commission de Lutte contre la Corruption et I'Enrichissement Iilicite
dont le siege est d Libreviile et, dhutre part, de priver tous res
candidats des autres circonscriptions electorales d.accomprir cette
meme formarite du fait que ra commission ne dispose pas de
representations dans les provinces et donc de secretaires Gendraux
provinciaux ; qu'il estime, en consequence, que cette situation
constitue non seulement un facteur bloquant d rexpressron
dtimocratique et une discrimination envers res candidats situes en
dehors du Grand Libreville . mais cree, de surcroit, une inegalite entre
tous les candidats devant la loi electorale, le tout en violation des
dispositions de l'alinea 2 de l'article 2 dela constitution quidnoncent :
< La Republique Gabonaise assure l'egalit6 de tous les citoyens devant
la loi sans distinction dbrigine , de race, de sexe, dbpinion ou de
religion >> ; qu'il sollicite donc de la cour constitutionnelle, au nom du
principe d valeur constitutionnelle de l,eqalite de tous devant la loi, de
ddclarer inconstitutionnelles les disposiiions du tiret 5 de l,article 57
de la loi n"07/96 du IZ Mars 1996, modifiee, susvisee ;

4-consid6rant qu?ux termes des dispositions de l.articre 35
de la Loi organique sur ra cour constitutionneile, modifiee, susvisee,
les lois en instance de promulgation peuvent 6tre d6ferees d la cour



constitutionnelle, en vue d'un contr6re de constitutionnalite ; que dans
ce cas/ la saisine doit intervenir avant la promurgation de la loi
concernee; que selon les dispositions de l'alinea 1", de l,article 45 de
la mdme Loi organique, ra conformite d ra constitution d'une roi apressa promurgation, qui n?urait pas 6t6 soumise d ta cour
constitutionnelle et qui mdconnaitrait les droits fondamentaux de tout
justiciable, peut etre vdrifi6e par cette cour, saisie d lbccasion d,un
procds devant toute juridiction ;

5-consid6rant qu'il resulte de la combinaison des dispositions
suscitees de ces deux articles que, pour ce qui est du contrOle de
constitutionnalite i priori, la cour constitutionnelle doit etre saisie
avant la promulgation de la loi concernee ; que s,agissant des lois dejd
promulguees, leur conformit6 a la constitution peut 6tre verifiee oar
la cour constitutionnelle a condition que le justiciable souleve
l'exception d'inconstitutionnalite de la loi qui doit lui 6tre appliquee, i
lbccasion d'un proces devant une juridiction ordinaire ;

6-consid6rant/ en l'espdce, qu'ir resurte de finstruction que
la loi no00412073 modifiant la loi no07l96 du L2 Mars 1996 portant
dispositions communes i toutes les 6lections politiques, notamment
I'artlcle 57 dans lequel figurent les dispositions incriminees du tiret 5,
a et6 promulgu6e re 0B mai zaz3; qu'ir suitde ra que ra requ6te de
Monsieur Geoffroy FouMBouLA LIBEKA MAKosso par laqueile il
sollicite de Ia cour constitutionnelle que celle-ci contrdle la conformitei la constitution d'une disposition d'une loi dejd entr6e en vigueur, en
dehors d'un procds pendant devant une juridiction ordinaire, doit 6tre
purement et simplement declaree irrecevable.



DECIDE

Article premier : La requOte de Monsieur Geoffroy FouMBouLA
LIBEKA MAKOSSO est irrecevable.

Article 2 : La presente decision sera notifi6e au requerant, au
President de la R6publique, au premier Ministre, au pr6sident du
senat, au Prdsident de lAssembree Nationare, communiquee au
President du centre Gabonais des Elections et publiee au Journal
officiel de la Republique Gabonaise ou dans un journal d'annonces
legales.

Ainsi d6libere et decide par la Cour Constitutionnelle en sa seance du
quatorze juillet deux mil vingt-trois ou sidgeaient :

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, president de seance,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNoUMBA FERNANDEs,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolords AGONDJO, 6p. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres.
Assistds de Maitre charldne MAssAssA MrprMBou, Greffier.

Et ont signd, le President de stiance et le Greffier./,

w


